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Ce 29 avril 2009 ont été réceptionnés les travaux d’installation du réseau d’assai-
nissement dans notre commune. 

Pour en arriver là, il faut se souvenir du long chemin, parfois tortueux, parcouru, 
d’abord avec le SIMOGI (ex syndicat des Eaux de Bévy) puis par la communauté de 
communes de Gevrey. 

• Milieu des années 80, précipité par la première loi sur l’eau, le Syndicat commence 
par préparer le zonage des communes membres dans l’optique d’un futur assai-
nissement collectif. 

• Début des années 90 naît un projet intercommunal d’assainissement(avec notre 
commune) qui, en passant par un énorme lagunage au pont du Meuzin, se ter-
mine par un raccordement à la station d’épuration de Meuilley avec l’objectif d’un 
raccordement en 2000 de Bévy, Messanges et Curtil. La dissolution du SIVOM et 
par conséquence du SIMOGI et la naissance de la Communauté de communes de 
Gevrey retarde le projet pour un aboutissement en 2010. Il a donc fallu près de 25 
ans pour réaliser ce projet indispensable à la préservation de l’environnement. 

Les nuisances que nous avons subies, aggravées par un hiver particulièrement long 
et rigoureux, sont derrière nous et vous avez pu constater que notre voirie a été re-
mise en état par la comcom, même si certains points restent encore à perfectionner. 

Cette amélioration permet une circulation plus fluide qui sera de jour en jour meil-
leure avec l’absorption du gravillon par le goudron et le balayage programmé en 
juin. 

Nous demandons à tous de redoubler de vigilance dans les portions réparées. Ce 
n’est pas l’accumulation de panneaux qui résoudra le problème mais plutôt le sens 
de la responsabilité de chacun par un respect strict du code de la route. Si la vitesse 
est limitée à 50 km/h, roulons à 20 ou 30 km/h pour rester maître du véhicule, c’est 
une question de bon sens. 

Le conseil municipal va réfléchir prochainement aux moyens susceptibles de ralen-
tir la vitesse des véhicules dans le village sur les CD 109A et 116. Sachez que la 
sécurité est une de nos préoccupations. 

Nous essayerons, dans la mesure de nos moyens réglementaires, de résoudre ce pro-
blème et dans l’attente comme disent les Anglais: « safety first ».             Robert Mignon 

Le Mot du Maire 
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Réunion du 26/01/10 
 Présentation du projet  « Cœur de 
Village Plus » par le cabinet CALC 
Madame FEVRE présente les propo-
sitions d’aménagement de l’espace 
public du village ainsi que l’enve-
loppe prévisionnelle des travaux de 
réhabilitation de la Mairie, du Loge-
ment communal et de la Salle à 
Usage Multiples selon les proposi-
tions élaborées durant les premières 
étapes de son étude. Au vu des 
moyens limités de la commune, ce 
prévisionnel est établi pour des tra-
vaux « limités », et fractionnables. 
Certains travaux ont même été pré-
sentés sous forme optionnelle, 
comme la rénovation thermique de la 
SUM. 
L’enveloppe globale de travaux est 
de 246 000€ HT, elle se réparti 
comme suit : 
Mairie :  62 500€ HT 
SUM :  45 500€ HT 
Logement :  78 000€ HT 
Extérieurs Mairie : 25 000€ HT 
Extérieurs SUM : 35 000€ HT 
Options  
Escalier intérieur logt.   5 500€ HT 
Rénovation thermique  
de la SUM :  60 000€ HT 
Carte communale 
Les travaux d’assainissement étant 

terminés, le CM a repris sa réflexion 
sur le projet de carte communale. A 
partir du plan vierge du CDHU sur 
lequel il a reproduit le tracé des ad-
ductions d’eau, d’électricité et d’as-
sainissement, Yves Cognet présente 
une proposition de périmètre cons-
tructible à l’intérieur de la zone dé-
limitée par ces différents ré-
seaux ainsi que par « les frontières 
naturelles » qui cernent le village : 
Au nord-ouest : la rue de l’Abbaye 
de Saint-Vivant 
Au nord-est (direction Reulle-
Vergy): la voie communale n° 7 dite 
de Saint-Vivant ainsi que le vignoble 
qui plonge dans la combe Pillard 
Au sud-est : le tracé d’assainisse-
ment détermine la limite étant en-
tendu que les raccordements à cette 
conduite doivent être gravitaires 
Au sud-ouest :  le vignoble. 
Après de longs échanges en pré-
sence d’un propriétaire foncier  le 
CM, sur proposition de Bernard 
Grandjean, décide de se prononcer à 
travers un vote à bulletin secret. Par 
7 voix pour et 2 bulletins blancs, le 
CM se montre favorable au tracé 
proposé et prend une délibération   
en ce sens afin de soumettre le dit 
tracé aux services de la DDE. 
Produits nets d’imposition de la 
commune pour 2009 
Yves Cognet présente le produit  

Au Conseil MunicipalAu Conseil Municipal  
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net des impôts locaux prélevés sur 
les contribuables de la commune 
en 2009. Celui-ci représente 
50844€ répartis comme suit entre 
les quatre taxes : 
 Taxe d’habitation 19386€ 
 Foncier bâti  21690€ 
 Foncier non bâti   4362€ 
 Taxe professionnelle   5406€ 

Ce produit est partagé entre les 
différentes entités: 8,4% à la Com-
munauté de Communes (4303€), 
36,89% au Département (18752€), 
6,87% à  la Région (3498€) et 
47,78% à la commune soit 
24291€. Sachant que la contribu-
tion annuelle de la commune au 
fonctionnement de la Comcom est 
de 12043€ on constate que les res-
sources propres de Curtil-Vergy au 
travers de l’imposition restent très 
modestes. Les bases d’imposition 
de la commune n’ayant pas été 
réévaluées lors des deux derniers 
exercices le CM devra certaine-
ment revoir sa position lors de l’é-
laboration du prochain budget. 
Divers 
Robert Mignon présente un devis 
de l’ONF pour la fourniture et la 
pose de plaques permettant d’iden-
tifier les différentes parcelles de la 
forêt communale d’un montant de 
404€. Le CM décide de procéder à 

cette dépense qui s’inscrit dans la 
continuité de la charte forestière. 

Le Maire donne lecture d’un cour-
rier de l’Association des Climats de 
Bourgogne qui vise une inscription 
au Patrimoine de l’Humanité et sol-
licite le soutien moral mais aussi 
financier des communes de la ré-
gion. Considérant que la Région, le 
Département et la Communauté de 
Communes apportent déjà leurs 
contributions à l’association, le CM 
décide de ne pas donner suite à 
cette requête. 
Il évoque le projet de concert jeune 
intercommunal annoncé par la 
Comcom prévu pour se dérouler 
d’une année sur l’autre dans des 
communes différentes. Le budget 
prévisionnel présenté en annexe de 
la note d’information s’appuie sur 
une contribution de 100€ pour les 
communes comme Curtil-Vergy. Le 
CM qui ne souhaite pas hypothé-
quer ce projet intercommunal, ac-
cepte le principe de cette participa-
tion. 

Yves Cognet présente le bilan de 
l’année écoulée en énumérant les 
réalisations de l’année 2009 ainsi 
que les événements survenus dans 
la commune. 

♦ 
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(Extraits de la lettre du Président du CSA au maire de Curtil-Vergy) 

La TNT se substituera sur l’ensemble du territoire national, au plus tard le 30 novembre 2011, à la diffusion 
analogique pratiquée aujourd’hui. Le passage à la télévision « tout numérique » est organisé progressive-
ment, région par région. Le CSA (Conseil National de l’Audiovisuel) a fixé la date de ce passage au 16 no-
vembre 2010 dans la région Bourgogne ; la diffusion analogique depuis tous les émetteurs de la région devra 
être impérativement arrêté à cette date (…). 

Avec 18 chaînes gratuites et 9 payantes, la TNT apporte au public une grande diversité de programmes dans 
lesquels s’expriment la création et la production audiovisuelle française (…). 

Aujourd’hui, 89% de la population métropolitaine est couverte par la TNT. La loi du 5 mars 2007 prévoit qu’au 
30 novembre 2011, les chaines gratuites actuellement diffusées en mode analogique devront être reçues en 
mode numérique par voie terrestre par 95% des habitants (…). 

Le CSA a adopté la liste des zones retenues pour la desserte de la TNT de votre région. Le détail de ces 
zones est disponible sur son site internet à l’adresse suivante :  

www.csa.fr/TV_numérique/tnt_zones_carte.php 
Pour atteindre les objectifs de couverture nationale et départementale, il n’est pas indispensable que tous les 
émetteurs analogiques soient convertis au mode numérique. Le CSA a établi la liste des émetteurs analogi-
ques qui seront éteints lors du passage au « tout numérique (…). S’agissant plus particulièrement de Curtil-
Vergy, les chaînes (qui ont en charge la conversion des émetteurs)  n’ont pas prévu de financer la mise en 
service numérique de l’émetteur de l’Etang-Vergy / Messanges, car ce dernier dessert une population peu 
nombreuse ; c’est pourquoi il n’a pas été possible d’imposer sa conversion (…) . Cependant il est possible 
que les habitants soient desservis par un émetteur voisin diffusant la TNT. Une simple réorientation d’an-
tenne suffira dans ce cas pour recevoir les programmes de la TNT. Par ailleurs une partie de ces téléspecta-
teurs reçoit déjà la TNT par d’autres moyens que la réception hertzienne : satellite ou ADSL (…). 

La loi a créé un organisme public destiné à accompagner les foyers dans le passage au « tout numérique ». 
Le groupement d’intérêt public France Télé Numérique est chargé de coordonner dans les différentes ré-
gions, les actions d’information et d’accompagnement des téléspectateurs (…). 

Les alternatives à la diffusion hertzienne 

La diffusion par satellite : le bouquet des chaînes gratuites de la TNT est diffusé par le groupe TNT SAT . Il 
est accessible sur la position 19,2° Est (satellite Astra). Un second bouquet est proposé par le groupe EU-
TELSAT depuis juin 2009 via le satellite Atlantic Bird 3 sur la position 5° Ouest. 

La diffusion par ADSL : les opérateurs ADSL mettent à disposition l’ensemble des chaînes gratuites de la 
TNT dans le cadre de leurs offres payantes, permettant l’accès simultané à l’internet haut débit, à la télépho-
nie et aux services de télévision. 

        Michel BOYON 

(*) Télévision Numérique Terrestre  

Bientôt la TNT (*)Bientôt la TNT (*)  



CEREMONIE  

DES VŒUX 

Le Maire et le conseil municipal ont 
convié les habitants à la cérémonie 
des vœux le 8 janvier. L’occasion de 
rappeler  les actions menées en 
2009 ainsi que les projets 2010 
axés sur l’opération Cœur de Vil-
lage +  concernant la rénovation 
du logement municipal, l’accès du 
bâtiment aux personnes à mobilité 
réduite et l ‘aménagement de la 
salle des fêtes et de ses abords. 

Le Maire  a ensuite invité les habi-
tants à partager le verre de l’amitié 
autour d’un buffet garni. 
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Réunion du 10/02/2010   
 

Madame Fèvre du cabinet CALC 
présente au CM le rapport final de 
son étude ainsi que quatre pan-
neaux de présentation des diffé-
rents projets pour information du 
public. M. Hervé Robert architecte 
du Conseil Régional énumère pa-
rallèlement les subventions aux-
quelles la commune peut prétendre 
pour les différents aménagements 
envisagés : 
Pour le logement : 30% du coût 
hors-taxe des travaux, honoraires 
inclus si le loyer est conventionné. 
Dans ce cas il est possible de béné-
ficier d’une TVA à taux réduit de 
5,5%, d’un prêt au taux bonifié, 

d’une aide de l’Etat au titre de la 
palulos (1300€ maxi) et d’une aide 
du Conseil Général de 15% plafon-
né à 7600€. Si une démarche quali-
té environnementale est réalisée 
une bonification du taux d’aide de 
10% par la région peut être attri-
buée. 
Pour la restructuration de la mairie 
– salle des fêtes, l’aide de la région 
est établie au taux de 40% avec 
plafond de 30490€. Il est également 
possible de déposer un dossier au-
près du CG pour une aide poten-
tielle au taux de 35% plafonnée à 
21350€. 

Pour les aménagements des espaces 
extérieurs et organisation des accès, 
l’aide de la région est établie au 
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taux de 30% avec un maximum de 
22850€. 
Il appartient désormais au CM de 
se déterminer, tout en sachant que 
la réfection du logement munici-
pal est l’élément incontournable 
de ce projet.  

Il faut donc solliciter la mise en 
place d’un accord cadre « Cœurs 
de Village Plus » avec la région en 
établissant le programme des tra-
vaux à mettre en œuvre au cours 
des quatre ans à venir, établir les 
fiches projets et dresser le tableau 
des investissements à intervenir. 

Ce dossier sera présenté à la pro-
chaine session plénière du CR (fin 
mars). 

  

Réunion du 18/02/2010  
Carte communale 

Le CM accueille . 
Le Maire présente à M. Artusi de la 
DDT (ex. DDE) invité à cette ré-
union, les grandes lignes du projet 
initié par l’équipe municipale pré-
cédente, les tensions générées alors 
avec quelques habitants du village 
possédant un patrimoine foncier 
conséquent, et la décision prise en 
2008 par l’équipe actuelle de geler 
le projet jusqu’à la réalisation du 

réseau d’assainissement. 
Robert Mignon dévoile enfin le zo-
nage approuvé par le CM le 
26/01/2010 aux termes d’un scrutin 
à bulletin secret décrit dans le 
compte-rendu de cette séance. 
M. Artusi sans dénigrer le tracé pro-
posé, objecte que le dossier qui doit 
être soumis à l’approbation du pré-
fet doit être complété par plusieurs 
éléments : 
-le rapport de présentation du 
CDHU 
-les objectifs de population 
-le tracé du zonage 
-les justifications de ce dernier 
-la liste des servitudes 
Il encourage vivement le Maire à se 
rapprocher du CDHU pour obtenir 
les éléments manquants et pour affi-
ner le zonage, puisque ceux-ci 
étaient listés dans la mission et le 
devis du cabinet. 
Cependant, M. Artusi approuve la 
suggestion du Maire de rencontrer 
d’abord les représentants du SCOT 
Dijonnais, dont les prérogatives 
doivent être compatibles avec les 
différents documents locaux d’urba-
nisme. Il accepte par ailleurs d’as-
sister prochainement à cette ren-
contre. 
Opération Cœur de Village Plus 
M. Mignon retrace les nouvelles 
étapes du projet déjà évoquées lors 

Au Conseil MunicipalAu Conseil Municipal  
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L’eau, source de vie, à Curtil 
ou 130 ans d’équipements hydrauliques 

 
 

Alors que s’achèvent les travaux d’assainissement des eaux usées 
du village, ayant mis au jour les substructures de l’ancien réseau d’eau 
potable 1, il m’a paru opportun de retracer l’histoire de celui-ci. En effet, 
si nos préoccupations actuelles sont centrées sur le rejet et le traitement 
des effluents, notre village a connu une époque, pas si lointaine, où la pré-
occupation était en amont : l’approvisionnement des foyers en eau pota-
ble.  

 
L’eau des puits 
 
Malgré sa situation sur le flanc sud de la colline de Vergy, Curtil 

n’a jamais été réellement en pénurie d’eau, mais un besoin croissant s’est 
fait ressentir à partir de la seconde moitié du XIXème siècle. A cette épo-
que, seuls sources et puits alimentaient les 
propriétés du village. Chaque propriété ou 
presque avait son propre puits 2, soit environ 
une dizaine sur la commune, équipés ou non 
d’une pompe. La plupart se situaient à l’ex-
térieur de l’habitation, dans la cour ou le jar-
din, mais quelques-uns avaient été creusés 
dans la cave. L’usage des puits, atemporel, 
va d’ailleurs perdurer bien après l’adduction 
d’eau potable, pour une destination essen-
tiellement jardinière ; tant et si bien que cer-
tains habitants ont encore creusé des puits au 
cours du XXème siècle. D’autres, comme la 
famille du Clos des Forges en haut du vil-
lage, prenaient l’eau directement à la 
source, en l’occurrence celle qui coule sous 
le chemin d’accès à Saint-Vivant. 
 
1  Exploré grâce aux plongeurs du Comité Départemental de Spéléologie (P. Bolard, C. Cha-
put, J-L. Mérelle) le 23 septembre 2009.  

2  Certains assez vastes, abondants ou pittoresques ont été conservés. 

L’ouverture du réservoir  
de 1878 
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La construction d’une première réserve d’eau 
 
Les premiers travaux 

pour un usage collectif de l’eau 
datent de 1878. Depuis quelque 
temps, celle-ci devenait insuffi-
sante en période de sécheresse 
et la commune n’avait aucune 
réserve d’eau en cas d’incen-
die. La municipalité présidée 
par Auguste Javillier décide 
donc cette année-là de cons-
truire un vaste puisard de 30 m3 

au centre du village, sous la 
chaussée (en face des actuelles maisons Folletet et Forey). L’entrepreneur 
retenu pour cet édifice, « depuis longtemps réclamé par toute la popula-
tion », est Nicolas Demorey de Semezanges, pour un coût qui s’élèvera 
finalement à 1092 Frs. La commune a alors des fonds libres suffisants 
pour subvenir à la dépense prévue. De forme rectangulaire (4,45 x 3,30 
m) et haut de 2,10 m, ce premier réservoir est construit en pierre et voûté. 
Cette citerne est en fait un vaste puits communal qui sera utilisé comme 
tel jusque dans les années 30 3. Cette prise d’eau, qui existe toujours, était 
le début des réalisations en matière de gestion de l’eau, mais la première 
"adduction" n’interviendra que 30 ans plus tard.  

 
La première adduction d’eau et le captage de Saint-Vivant 
 
Dès 1908, interviennent études et devis pour la réalisation de 

ceux-ci. Le projet prévoit le captage d’une source située à Saint-Vivant 
alors abondante, la construction d’un nouveau réservoir de grande capaci-
té sur les hauteurs du village et une distribution de l’eau au moyen de bor-
nes-fontaines réparties en divers endroits de l’agglomération.  

 

3  Une margelle de pierre permettait d’y prendre l’eau en toute sécurité mais celle-ci étant 
située au carrefour d’une route départementale, a été arasée et le puits a été fermé lorsque la circu-
lation automobile est devenue trop importante. Une pompe et un abreuvoir ont alors été installés 
pour faciliter les choses, le long de la propriété Pansiot. 

La galerie du captage de Saint-Vivant 
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Une source d’utilité publique 
 
Auparavant la commune doit se rendre propriétaire de la source en 

question, qui coule derrière les ruines de l’abbaye de Saint-Vivant, à 
l’emplacement même du chœur de l’église médiévale. Après plusieurs 
années de négociations (impliquant députés, sénateurs et même minis-
tres !) et d’impasses judiciaires avec la famille Saint-Père, propriétaire des 
lieux, c’est finalement l’Etat en la personne du président Fallières qui 
tranchera en déclarant cette source d’utilité publique. C’est sans doute ce 
qui retardera le projet, adopté dès 1908 mais démarré seulement cinq ans 
plus tard.  

 
Un système innovant 
 
Deux devis de près de 9000 Frs au total (7000 Frs pour le captage 

et les canalisations et 2000 Frs pour la réalisation du réservoir) sont ac-
ceptés par la municipalité, qui contracte un emprunt de 1500 Frs auprès 
de la caisse départementale de retraites. Elle recevra néanmoins 60 % de 
subventions de l’Etat, soit un peu plus de 5000 Frs sur les fonds du Paris 
Mutuel via le ministère de l’Agriculture. Le choix novateur du « béton de 
ciment armé » (procédé Hennebique 4) est fait pour le réservoir, édifié par 
l’entreprise Charles Gi-
raud de Dijon. Les canali-
sations seront installées 
par Auguste Bossu de 
Blaisy-Bas, société plus 
avantageuse que les entre-
prises locales de L’Etang-
Vergy ou Nuits-St-
Georges. Les travaux, 
conduits par Edouard Do-
rey, agent voyer cantonal 
et sous-ingénieur des 
Ponts et Chaussées, débu-
tent, enfin, en 1913.  

 
L’ouverture du réservoir de 1914  

par les spéléologues 

4  François Hennebique est l’inventeur du béton armé en 1879. C’est un de ses ingénieurs 
qui va faire les plans et calculs pour la construction du réservoir de Curtil. 
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Un travail de longue haleine 
 
La commune ne sera néan-

moins pas au bout des ses peines 
car, après le décès de l’entrepre-
neur de maçonnerie, c’est la Pre-
mière guerre mondiale et la mobi-
lisation des ouvriers qui viennent 
interrompre momentanément cette 
réalisation. Toutefois, le travail 
préalable de terrassement avait été 
réalisé par des habitants qui, pour 
certains, étaient conseillers municipaux (J-B. Gay, H. Mouillon, R. Cha-
ley, M. Buzenet, E. et H. Folletet) en ce qui concerne les tranchées des 
conduites, tandis que le creusement du réservoir avait été effectué par des 
mineurs-terrassiers amenés à utiliser des explosifs pour faire sauter la ro-
che. On pouvait alors entendre « Gare à la mine ! », cris de mise en garde 
avant chaque détonation. Les déblais furent versés en contrebas de la 
route en direction de Messanges (dans l’actuel pré Stunault, en face de la 
rue de l’abbaye de St-Vivant). Le tout a nécessité 72 heures de terrassiers, 
170  h de mineurs et l’entreprise compte également 320 h … d’épuise-
ment (à 0,45 Frs) ! Suite au décès de Charles Giraud, c’est sa veuve qui 
suit l’achèvement du chantier du réservoir au début de la guerre. Tout 
semble terminé à la fin de l’année 1914 mais l’étanchéité ne peut être vé-
rifiée et l’installation mise en service car « la personne chargée des rac-
cords de la conduite est mobilisée » et Edouard Dorey, le conducteur des 
travaux, d’ajouter : « tout cela sera réglé quand la guerre sera termi-
née » !  

Une réception provisoire des travaux est effectuée en septembre 
1915, mais la réception définitive n’aura lieu qu’après la guerre, le 1er 
août 1919.  

 
Une solidité à toutes épreuves 
 
Il faut également faire des tests de résistance à la charge sur le pla-

fond du réservoir (dont la paroi n’excède pas 10 cm) situé sous la chaus-
sée, à une profondeur comprise entre 0,50 et 1,30 m (et qui plus est, sous 
l’entrée carrossable d’une propriété à partir des années 60). La dalle, ren-

Mesure du réservoir de 1914 par P. Bolard, spéléologue 
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forcée de poutres et de piliers de béton, peut, dit-on, supporter jusqu’à 35 
tonnes, mais l’on cherche désespérément des matériaux pour effectuer ces 
essais : sable, briques, fûts remplis d’eau, terre ? ! Les archives ne font 
malheureusement pas état des conclusions de cette étape. 

 
Un réseau important 
 
L’eau de Saint-Vivant est ainsi captée grâce à un puits profond 

d’environ 3 m et une galerie souterraine d’une longueur à peine équiva-
lente, un système de vannes est installé à proximité de l’ancienne ferme 
de l’abbaye. Les canalisations en plomb descendent ensuite en ligne 
droite, le long du sentier dit "du Trébuchot", pour aboutir directement 
dans le réservoir construit sous la chaussée au croisement des actuelles 
rue des Sires de Vergy et rue de l’abbaye de St-Vivant (autrefois rue de 
Vergy et chemin de la Messe) 5. Les dimensions de celui-ci sont assez 
importantes puisqu’il a une capacité de plus de 50 m3 (6,75 x 4,00 x 2,15 
m), soit près du double du premier réservoir construit au centre du village. 
A l’entrée, une petite « chambre des robinets à parois étanches » est éga-
lement aménagée. L’écoulement d’un "trop plein" sera réalisé "coté Mes-
sanges" pour éviter l’inondation de la rue de Vergy. Le réseau constitue 
alors près de 700 m de canalisations.  

 
L’installation de bornes-fontaines 
 
L’eau est ensuite redirigée par d’au-

tres conduites en plomb vers trois bornes-
fontaines : une dans la cour de l’école 
(mairie), une au croisement des actuelles 
rue des Sires de Vergy et rue des Forges de 
Pellerey (devant chez Grandjean) et une 
dernière sur la "place", près de l’ancien 
puisard. Au départ, cinq bornes devaient 
être installées mais, en raison de leur coût 

5  Dans une lettre, datée du 8 août 1910, l’instituteur Louis Pansiot-Chamson propose de 
construire ce réservoir sur un de ses terrains, au lieu-dit Les Buttes (en fait à l’emplacement de 
celui qui sera construit 50 ans plus tard !) pour améliorer la pression de l’eau et ainsi la faire arri-
ver directement dans les logements. En raison d’une contrepartie trop importante (installer une 
concession d’eau dans sa maison à titre gracieux), sa proposition ne sera pas retenue. 

Borne-fontaine conservée 
à l’Etang-Vergy 

Borne-fontaine  
Bayard 
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(450 Frs), ce chiffre a été ramené à trois. Ces bornes, équipées d’une bou-
che à incendie, sont fabriquées par la société Bayard à Lyon et ce modèle 
(n°2) sera celui installé dans la plupart des petites communes de France 
(on peut d’ailleurs encore en voir à L’Etang-Vergy où elles sont toujours 
en place). L’entreprise Bossu complète ce dispositif en installant un pre-
mier robinet… au lavoir. Cet élément, assez important, en bronze, per-
mettait également de remplir des récipients sans avoir à puiser l’eau dans 
le bassin. Placé à l’époque sur le côté gauche de la voûte de la fontaine, il 
est actuellement conservé à la mairie suite à un acte de malveillance.  

Finalement ce ravitaillement en eau va fonctionner pendant près 
de 50 ans, jusqu’à la fin des années 60, mais il faut toujours aller chercher 
l’eau dans la rue car celle-ci n’arrive toujours pas sur "la pierre d’évier". 

 
L’adduction d’eau de 1964-66 et le captage de Segrois 

 
Curtil veut se doter de l’eau courante, au robinet, car l’équipement 

initié par Pierre Grivot avant la Première guerre mondiale commence à 
connaître ses limites en raison d’un usage de l’eau plus fréquent et une 
diminution des ressources provenant de Saint-Vivant 6.  

 
La recherche d’une source 
 
A partir de 1954 on étudie alors une autre solution plus complète 

et plus durable, pense-t-on, pour la mise en place d’une véritable adduc-
tion d’eau et une extension du réseau afin de satisfaire l’ensemble des ha-
bitants. En outre, la sécheresse de 1961 va accentuer cette demande. La 
fin des années 50 est consacrée à la recherche de sources dont le débit se-
rait suffisamment important pour assurer un approvisionnement pérenne. 
Après l’expertise de la source de Beauvois, située dans la forêt de Man-
tuan, et une proposition du maire de Villars-Fontaine par rapport à une 
source située sur le territoire de sa commune au lieu-dit « Les sources 
rondes », c’est finalement le captage de la source située au-dessus du vil-
lage de Segrois et appartenant à ce dernier, que va concrétiser la munici-
palité d’Armel Chaley en 1964-65. Cette source a un débit moyen d’envi-
ron 40 m3 par jour, considéré comme « surabondant » pour alimenter 
deux villages de moins de 50 habitants, avec une consommation maxi-
male de 25 m3 par an et par habitant.  
6  Un rapport d’expertise hydrogéologique de 1959 fait état, pour cette source, « d’aucune ré-

serve susceptible de résister à une sécheresse, même de courte durée ». 



7 

 

La construction d’un nouveau réservoir 
 
Un nouveau réservoir, le troisième en moins d’un siècle, est alors 

construit en amont de celui réalisé 50 ans auparavant, sur un terrain privé 
cette fois. Dans ce dessein, la parcelle en question au lieu-dit Les Buttes, 
appartenant à M. Blanc, est échangée à la commune contre une autre. Ce 
nouvel édifice, circulaire et couvert par une coupole n’a, paradoxalement, 
pas une capacité plus grande que celle du précédent réservoir, soit tout 
juste 50 m3. La conduite entre Segrois et Curtil est longue de 1700 m. Les 
tuyaux du réseau de distribution sont cette fois-ci en fonte et la desserte 
pour les particuliers s’effectue à l’aide de 27 branchements individuels 7.  

C’est le Génie Rural (ministère de l’Agriculture) qui va diriger les 
travaux, effectués par l’entreprise Moingeon de Lacanche pour un coût 
total de 110 000 Frs. Somme couverte à 70 % par une subvention, le reste 
par un emprunt remboursable sur 30 ans. Les travaux sont totalement 
achevés en juin 1966 et les Curtilois n’ont alors plus qu’à tourner le robi-
net pour avoir l’eau courante. 
Seule une maison n’est pas raccor-
dée, celle du Clos des Forges, si-
tuée bien au-dessus du réservoir. 
Cette habitation bénéficie tout de 
même d’un bail communal pour 
l’utilisation de la source qui coule 
en amont de la propriété ; situation 
qui perdurera encore une trentaine 
d’années.  

A la fin de l’année 1966 la 
municipalité crée aussi un poste de fontainier pour vérifier le réseau d’eau 
et faire le relever de consommation des habitants. C’est René Folletet qui 
sera chargé de cette tâche pendant une dizaine d’années.  

 
L’eau de l’abîme de Bévy et de la source de "Sous Breuil"  8 

 
Néanmoins, cette nouvelle ressource en eau potable qu’est la 

source de Segrois ne suffira pas, une fois de plus, à fournir l’eau à Curtil 

Le plan en coupe du réservoir de 1964 

7  Quarante-cinq ans plus tard le nombre de branchements est à peu près du double. 
8  Prononcer "Sous Breu" 
  Le réservoir de 1964, toujours en eau, sert comme les deux précédents de réserve en cas 



8 

 

qui voit son nombre d’habitants s’accroître avec la construction de nou-
veaux pavillons dans les années 70. Segrois, premier usager de la source, 
alerte la mairie de Curtil pour la freiner dans son projet de lotissement, 
lequel serait ingérable dans l’état actuel des ressources en eau ; d’autant 
plus que l’importante sécheresse de 1976 a eu une grosse incidence sur 
son débit.  

C’est ainsi qu’à partir de 1978 Curtil doit se tourner du côté sud-
est cette fois pour profiter ainsi de la manne hydraulique qu’est l’abîme 
de Bévy. C’est d’ailleurs toujours celui-ci qui alimente notre village, et 
d’autres, en eau potable, bien qu’un nouveau captage ait été décidé en 
1997 pour renforcer le réseau, avec la source du lieu-dit "Sous Breuil" sur 
le territoire de la commune de Messanges (entre le Meuzin et la RD 35, 
après La Nourotte en direction de L’Etang-Vergy). Un an auparavant, en 
1996, le village subit également des travaux pour améliorer la pression du 
débit de l’eau. Ces modifications ont pour conséquence l’abandon du ré-
servoir "actuel" construit quelque 30 ans plus tôt, puisque nous sommes 
maintenant directement rattachés à celui de Collonges-les-Bévy (situé sur 
la route de Détain), nettement plus haut que notre commune 9.  

Curtil-Vergy adhère au Syndicat des Eaux de Bévy, qui gère l’en-
semble des ressources en eau potable des Hautes-Côtes, à partir de 1963. 
Celui-ci deviendra le SIMOGI (Syndicat intercommunal des Monts Gi-
briaçois) à la fin des années 90 et, c’est ce même syndicat qui sera amené 
à gérer le problème de l’assainissement à partir de 1994, avant son ab-
sorption par la Communauté de communes de Gevrey-Chambertin nou-
vellement créée.  

 
Les vicissitudes de la gestion de l’eau, qui ont causé bien des sou-

cis à nos aïeux, nous conduisent une fois de plus à prendre conscience de 
la fragilité de cette ressource vitale qu’est l’eau, d’où la nécessité de la 
recycler grâce à l’assainissement collectif.  
 

Bertrand FROMENTIN 
 
 
Sources : Archives communales (série 3 N, 1 à 5) et témoignage de Georges Chaley. 
 

9 Le réservoir de 1964, toujours en eau, sert comme les deux précédents de réserve 
d’eau en cas d’incendie 
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Au Conseil MunicipalAu Conseil Municipal  

de la séance précédente par M. Ro-
bert, architecte du Conseil Régio-
nal. 
Il présente au CM un budget prévi-
sionnel pour les travaux du loge-
ment ainsi que ceux de la réorgani-
sation de la mairie avec la réalisa-
tion de l’accès aux personnes à mo-
bilité réduite. 
Logement : le coût estimé est de 
78000€ HT avec une TVA à taux 
réduit de 5,5%, Compte tenu des 
aides apportées par le Conseil Ré-
gional (30% = 23400€), l’Etat 
(Palulos = 1300€) et le Conseil Gé-
néral 15% plafonné (7600€) il res-
terait à la charge de la commune 
45700€, avec une possibilité de 
subvention supplémentaire si dé-
marche qualité environnementale 
de 7800€. La commune pourrait 
profiter également d’un prêt à taux 
bonifié. 
Mairie et accès handicapés : le coût 
estimé est de 62500€ HT avec une 
TVA à 19,6%. La subvention ré-
gionale serait de 40% plafonnée à 
30490€, celle du département est 
de 35% plafonnée sur 61000€ soit 
21350€ et la participation de l’Etat 
de 3125€ (5% du global HT). Reste 
à la charge de la commune : 7535 € 
HT. 
Il est donc nécessaire de trouver 
45700+7535=53235€. Etant donné 

l’état actuel de la trésorerie la com-
mune pourrait disposer de 13235€ 
de liquidités. Il resterait à financer 
40000€. Avec les taux actuels en 
vigueur, un emprunt sur 8 ans à 
échéances trimestrielles coûterait 
4751€ de remboursements annuels 
que le loyer espéré d’un logement 
conventionné couvrirait à lui seul. 
Par ailleurs, la commune dispose 
d’un terrain (~1300m²) dans le vil-
lage qui pourrait être mis en vente. 
Cette possible transaction pourrait 
assurer alors le financement de l’o-
pération. 
Le CM se détermine pour procéder 
à la mise en vente du terrain auto-
rise le maire à demander le bornage, 
le relevé altimétrique ainsi qu’un 
éventuel débroussaillage (si accord 
sur devis pour cette dernière presta-
tion). 
Elections Régionales du 14 et 21 
mars 
Le CM est mobilisé pour l’organisa-
tion du bureau de vote de ce scrutin 
à deux tours. Un appel sera lancé 
par courriel auprès de la population 
et plus particulièrement auprès des 
jeunes nouvellement inscrits sur la 
liste électorale pour compléter les 
permanences.  
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Au Conseil MunicipalAu Conseil Municipal  

Réunion du 22/03/10 
Compte administratif 2009 et 
budget 2010 
Le CM adopte à l’unanimité le 
compte administratif présenté par 
R. Mignon. Ce document présente 
un déficit de 2195,35€ en section 
d’investissement et un excédent 
global de 32944,35€ en section de 
fonctionnement. 
Le CM prend une délibération pour 
affecter ces résultats 2009 en repor-
tant la somme de 2195,35€ en dé-
pense d’investissement (compte 
001) et celle de 23347,98€ 
[32944,35 (excédent global 2009) – 
2195,37+1401,00 (déficit 2009)] en 
recette de fonctionnement du bud-
get 2010 (compte 002). 
Le CM donne son quitus au percep-
teur pour sa bonne gestion. 
Considérant que les bases locales 
d’imposition n’ont pas été modi-
fiées depuis 5 ans, le CM se pro-
nonce à la majorité pour revaloriser 
(+5%) les trois taxes (habitation, 
foncier bâti et foncier non bâti). 
Le CM valide à l’unanimité le bud-
get 2010 soumis à la commission 
des finances le 27 février, qui intè-
gre aux côtés des dépenses habituel-
les, les travaux de voirie envisagés 
pour  la rue des Sires de Vergy et 
l’impasse Ez Jardins (entre les pro-

priétés Legrand et Charbonnier), 
ainsi que les travaux étudiés dans 
l’opération Cœur de Village Plus 
concernant le logement municipal 
et la mairie. 
Le CM adopte une délibération en 
ce sens pour arrêter le programme 
de voirie estimé à 23152,00€ TTC 
par la DDT et solliciter les subven-
tions à titre cantonal (35% du hors 
taxes  ~ 6775,27€) ou du Conseil 
Général (50% d’une dépense maxi 
de 20000€ ~ 9678,95€). 
Devis Froidevaux pour entretien 
du village  
Le maire présente le devis de l’en-
treprise Froidevaux pour l’entretien 
2010 du village. Le CM décide re-
conduire le marché avec cette entre-
prise pour un montant en légère 
augmentation par rapport à 2009 
(+1,7%). En revanche il estime trop 
élevés et ne donne pas suite aux 
devis complémentaires établis par 
la même entreprise pour l’aménage-
ment d’un parterre à l’entrée ouest 
du village (rue des Forges de Pelle-
rey),  pour le remplacement d’un 
arbuste aux abords du parking rue 
de Beauvois ainsi que pour la re-
mise en état des plates-bandes de la 
mairie. 
Divers  
Le Maire informe le CM d’un cour-
rier du Conseil Général répondant à 
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…… Saint…… Saint--Vincent  Vincent    

la demande de subvention au titre 
des amendes de police pour le fi-
nancement des travaux de déplace-
ment des panneaux d’entrée du vil-
lage. Celui-ci demande qu’un dos-
sier avec plan de financement lui 
soit adressé, lequel sera étudié à la 
session de juin ou de juillet 2010. 
Il présente ensuite le permis de 
construire déposé dernièrement par 
M. Nief sur une parcelle sise rue 
des Frères Gauthey. 
Il donne lecture au CM d’un cour-
rier de M. Puvis de Chavannes 
adressé au percepteur et au préfet 
contestant la prise en charge par la 
commune de Curtil de travaux de 
nettoyage du chemin rural n° 7 ef-

fectués sur le territoire de Segrois. 
L’erreur ayant été constatée  lors 
d’une visite sur le terrain du maire 
et d’un adjoint, un entretien avec 
M. Pauset (maire de Segrois) avec 
qui le programme des travaux avait 
été élaboré a fourni l’épilogue à 
cette « affaire », avec la prise en 
charge des travaux par sa com-
mune. 
Le CM débat ensuite de la détermi-
nation du prix de vente d’un terrain 
municipal (1300m²) situé rue de 
l’Abbaye de Saint-Vivant près du 
réservoir et qui sera proposé à la 
vente dès que le certificat d’urba-
nisme sera accordé.  
  

La SaintLa Saint--Vincent  2010Vincent  2010  
La Société de Saint-Vincent a réuni les 
viticulteurs de Messanges et de Curtil 
pour la fête des vignerons le 24 janvier. 
La famille Garot dépositaire de Saint-
Vincent cette année, a remis  le Saint à la 
famille Agobert-Wery à l’issue de la 
messe célébrée à Messanges par l’abbé 
Frot. La cérémonie était accompagnée de 
la chorale liturgique de Nuits.  
Les participants, habitants des deux 
communes, ont été accueillis à Curtil 
pour le verre de bienvenue et le tradi-
tionnel repas  arrosé par les vins offerts 
par les vignerons. 
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La Vie des AssociationsLa Vie des Associations  

La Société d’Histoire et d’Archéologie du Pays de Vergy qui a transfé-
ré son siège social à Curtil-Vergy, a tenu son assemblée générale 
ordinaire le 20 février 2010 à la salle des fêtes. 

Bertrand Fromentin, son président, a remercié les membres présents 
pour leur fidélité avant de présenter le rapport d’activité: visite de la 
Butte de Thil, du village de Segrois, de la colline de Vergy (avec appel 
à candidature pour former de nouveau guides bénévoles), conférence 
de M. Mausaigeon sur la toponymie du val de Vergy, conférence de 
R. Pinguet sur le monastère de Saint-Vivant de Vergy, participation 
aux festivités des sites clunysiens à Gevrey, publication de la Quinte-
feuille n°6 et de l’inventaire des croix. 

Le rapport financier fut approuvé à l’unanimité. 

A l’issue de l’assem-
blée, au cours de 
laquelle furent évo-
quées les activités 
pour 2010, le prési-
dent et les membres 
du bureau ont tenu à 
rendre hommage au 
travail effectué pen-
dant sept ans par la 
précédente trésorière 
Colette Agobert. Une 
plante lui a été of-
ferte avant le verre 
de l’amitié. 

A noter, parmi les diverses manifestations 2010 de l’association, une 
visite commentée du village de Curtil-Vergy par Bertrand Fromentin 
s’est déroulée le 20 mars. Devant le succès affiché (présence d’une 
trentaine de membres de l’association), une seconde édition pourrait 
être organisée prochainement pour les habitants du village. 
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Résultats  locaux des elections regionalesRésultats  locaux des elections regionales  

 

Bourgogne Curtil
Taux de participation: 46,20% 74,12%

François Patriat (PS) 36,30% 35,48%
François Sauvadet (NC) 28,80% 25,80%
Edouard Ferrand (FN) 12,00% 3,22%
Philippe Hervieu (Europe écologie) 9,80% 14,00%
Sylvie Faye-Pastor (NPA) 4,30% 8,00%
François Deseille (Modem) 3,80% 3,22%
Julien Gonzales (AEI) 2,00% 1,61%
Claire Rocher (LO) 1,60% 0,00%
Joël Mekhantar (DVG) 1,30% 0,00%

Taux de participation: 54,06% 70,00%

François Patriat (PS) 52,65% 58,33%
François Sauvadet (NC) 33,53% 41,67%
Edouard Ferrand (FN) 13,82% 0,00%

Elections régionales en Bourgogne  1er Tour
le 14 mars 2010

Elections régionales en Bourgogne Second Tour
le 21 mars 2010
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Bloc NotesBloc Notes  

Etat Civil 

Jacques Forey nous a quitté le 16 
janvier 2010 à l’âge de 77 ans. Ori-
ginaire de Nuits Saint Georges où il 
avait exécuté sa carrière profes-
sionnelle à la société des vins Moil-
lard ; il s’était installé à Curtil-Vergy 
à l’heure de sa retraite dans une 
maison proche de l’auberge. 
 

Bienvenue à Elisa Michèle Brénéol 
née à Dijon le 24 mars 2010, fille 
de Amélie et de Julien Brénéol. 

Collecte des Resto 
du Cœur 

La collecte organisée à Curtil le 23 
janvier  a permis de rassembler quel-
ques cinquante kilos de marchandises. 

Marche du Chemin 
des Moines  

de Saint-Vivant 
L’Association de l’Abbaye de Saint 
Vivant informe qu’une nouvelle 
marche sur le Chemin des Moines 
de Saint-Vivant aura lieu le samedi 
19 juin 2010.  
Rendez-vous est donné aux mar-
cheuses et marcheurs à 10h00 
précises au siège de l’association, 
1 rue du temps perdu à Vosne Ro-
manée. Il est demandé à chacun 
d’apporter son pique-nique, les 
boissons dont le vin de l’Abbaye 
seront fournies. Afin d’organiser 
l’accueil au monastère il est indis-
pensable de confirmer sa participa-
tion par courrier au siège de l’asso-
ciation, par téléphone au 03 80 62 
48 87, par fax au 03 80 61 05 72 
ou par courriel :  jccuve-
lier@wanadoo.fr 

La fête du Centre Social 
et du Jeu  

de Gevrey-Chambertin  
aura lieu le 29 mai à la salle des fêtes 
de Curtil-Vergy. 

 Au programme : repas tiré du sac, 
animations et démo de sarbacane, 
magie, jeux de coopération, fitness, 
Modern Jazz, théâtre, arts plastiques... 

Objets  
encombrants 

La prochaine collecte des objets  
encombrants à Curtil-Vergy aura lieu   
le Vendredi 1 octobre 2010 





 
 
 
 

 

Mairie de Curtil Vergy 
9 rue des Sires de Vergy 

21220 Curtil Vergy 
 

Permanences 
Lundi de 16h00 à 19h00 (Secrétariat) 
Jeudi de 9h30 à 11h30 (Secrétariat) 

Samedi de 10h00 à 12h00 (Maire et adjoints) 
 

 03 80 61 43 64 
Courriel : mairie-curtil-vergy@wanadoo.fr 


